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Enfin, la convention contient des définitions précises en ce qui concerne la nationalité
des individus et des sociétés, afin d'éviter des difficultés sur la nationalité effective des

ressortissants des Etats signataires.

IV

Quel est l'avenir de ces projets U paraît certain que les conventions bilatérales seront
de plus en plus nombreuses. Il faut souhaiter que la Suisse adopte ce système. Quant à la
convention multilatérale, sa conclusion ne paraît pas être pour demain. Ses dispositions
paraissent être trop détaillées pour pouvoir être acceptées d'emblée. Et surtout sera-t-elle
signée par tous, exportateurs et importateurs de capitaux Si tel n'est pas le cas, on verra
sans doute une concurrence politique s'établir entre les Etats qui subordonnent leurs crédits
à la signature de la convention et les autres. Il n'en reste pas moins que les petits pays ont
un intérêt évident à une meilleure protection des investissements à l'étranger. Nous pouvons
y travailler, tout en restant parfaitement conscients que l'efficacité des formules juridiques
a une limite. L'histoire de l'expropriation des Templiers à Suez est là pour nous le rappeler.
Et l'histoire continue.
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